
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC043

OBJET : MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF PRÉVISIONNEL DE SECOURS - FOIRE 
ANNUELLE DE CORBAS 5 MAI 2019

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT que  la  ville  de  CORBAS  doit  mettre  en  place  un  dispositif  prévisionnel  de
secours pour le public à l’occasion de la foire annuelle le dimanche 5 mai 2019,

CONDSIDERANT que l’offre de l’Association des secourtistes français de la croix blanche de
Mions est la plus avantageuse ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec L’ASSOCIATION DES SECOURISTES FRANÇAIS DE LA CROIX
BLANCHE DE MIONS, domiciliée 1 place de la République 69780 MIONS, une convention pour
la mise en place d’un dispositif prévisionnel de secours au public à l’occasion de la foire annuelle.

ARTICLE 2 : Ce dispositif aura lieu le dimanche 5 mai 2019.

ARTICLE 3 : Le règlement de la dépense de 520,00 € TTC s’effectuera au chapitre 011 fonction
024 compte 6288.

ARTICLE   4   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 16 avril 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT










